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Progrès et perspectives 

Conclusions principales 

L’étude: 

• recense les obstacles à la libre circulation auxquels les personnes handicapées sont confrontées en
raison de l’absence de reconnaissance mutuelle, et notamment tel qu’exposé dans les pétitions;

• décrit les principaux types de méthodes d’évaluation du handicap au sein des États membres de
l’Union européenne, les critères utilisés, les dernières réformes et leur conformité à la convention
relative aux droits des personnes handicapées (CNUDPH);

• détermine comment promouvoir des principes européens communs  d’évaluation du handicap
conformes à la CNUDPH auprès des États membres;

• interroge la façon d’appliquer le principe de reconnaissance mutuelle entre les États membres et dans 
l’ensemble de l’Union dans le cadre de l’obtention du statut de personne handicapée et les obstacles
rencontrés pour ce faire;

• analyse la mise en œuvre pilote d’une carte européenne du handicap et les possibilités d’extension
de ce dispositif, afin de faciliter la portabilité des droits et prestations par-delà les frontières.

1  Version intégrale de l’étude en anglais:  
https://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/STUD/2022/739397/IPOL_STU(2022)739397_EN.pdf 

RÉSUMÉ 

Cette étude, commandée par le département thématique des droits des citoyens et des affaires 
constitutionnelles du Parlement européen à la demande de la commission des pétitions, examine les 
progrès effectués en matière de reconnaissance mutuelle du statut de personne handicapée dans l’Union 
européenne et les difficultés rencontrées. La définition et les pratiques de l’évaluation du handicap varient 
selon les États membres et les différents domaines d’action. Les pétitions de citoyens font part de 
préoccupations portant sur l’absence de reconnaissance mutuelle et demandent des améliorations. S’il est 
difficile d’harmoniser l’évaluation, il est possible d’établir des points de départ communs. La carte 
européenne du handicap constitue un modèle administratif aux fins de la reconnaissance mutuelle.  

https://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/STUD/2022/739397/IPOL_STU(2022)739397_EN.pdf
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La reconnaissance mutuelle du statut de personne handicapée entre les États membres est un objectif 
important. La charte des droits fondamentaux de l’Union européenne confère des droits sociaux à toute 
personne se déplaçant légalement au sein de l’Union européenne. Les États membres demeurent toutefois 
compétents en ce qui concerne les règles nationales pour tout droit aux prestations sociales. Certains 
mécanismes européens en faveur de la portabilité de certaines prestations sociales, notamment certaines 
prestations d’invalidité, sont cependant bien établis. L’Union européenne est par ailleurs compétente pour 
soutenir les États membres et compléter leur action dans le domaine de la protection sociale. À cet effet, le 
Parlement et le Conseil peuvent adopter des directives afin d’instaurer des exigences minimales ainsi que des 
mesures visant à encourager la coopération.  

L’évaluation du handicap varie beaucoup d’un État membre à l’autre. Cette étude passe en revue des 
exemples d’évaluations de la capacité de travail (utilisée pour déterminer l’éligibilité aux pensions 
«d’invalidité») et d’évaluations des besoins d’assistance (concernant le droit aux «soins de longue durée»). 
L’utilisation de critères catégoriques pour établir le statut de personne handicapée est efficace du point de 
vue administratif mais se révèle moins à l’écoute des besoins de l’individu. Il est plus facile de transposer un 
statut général de personne handicapée, sur la base d’échelles validées, sur un registre des personnes 
handicapées ou sur un système de carte de reconnaissance que de procéder à l’évaluation d’une situation 
personnelle précise. Une approche hybride supposant la reconnaissance mutuelle de certains éléments 
centraux de l’évaluation du handicap, soutenue par un attachement à des principes partagés de l’évaluation 
du handicap fondés sur les droits, axés sur les besoins et sensibles aux changements de vie, semble donc 
indiquée.   

Un mécanisme de passeport comme la carte européenne du handicap, s’appuyant sur un enregistrement 
numérique vérifiable des informations de l’évaluation mutuellement reconnue, pourrait être très bénéfique 
aux personnes qui se déplacent entre les États membres. Cependant, ces personnes ont aussi le droit 
d’accéder à une évaluation exhaustive et globale de leurs besoins dans un nouvel environnement si elles 
deviennent résidentes d’un autre pays. Il existe de nombreux exemples de réformes de l’évaluation dans 
les États membres, soutenues par une assistance technique de l’Union et des institutions internationales telles 
que la Banque mondiale et l’OCDE. Dix études de cas mettent en évidence la tendance à délaisser, pour 
l’octroi du statut de personne handicapée, l’approche médicale au profit d’une approche du handicap en 
contexte. Elles indiquent également une convergence en ce qui concerne l’adaptation de cadres et d’outils 
normalisés à l’échelle internationale, comme le tableau d’évaluation des personnes handicapées de l’OMS, 
qui se fonde sur la Classification internationale du fonctionnement, du handicap et de la santé (CIF). 

Ces études de cas mettent en avant des bonnes pratiques. Il est nécessaire de procéder à des évaluations 
plus globales et plus attentives aux facteurs environnementaux, en tenant compte des gains d’efficacité liés 
aux réformes et de la validité des méthodes utilisées. Une approche plus harmonisée de l’évaluation pourrait 
aider à rationaliser les systèmes de reconnaissance du handicap tout en assurant une plus grande transparence 
et un meilleur accès aux droits sociaux au sein de l’Union européenne. Une plus grande harmonisation des 
principes et des outils d’évaluation pourrait corriger le manque de cohérence perçu par les citoyens et 
réduire la charge administrative pesant sur les autorités nationales.  

Les États membres connaissent déjà bien le concept de reconnaissance mutuelle. La plupart d’entre eux 
disposent d’un registre national du handicap ou un système de carte qui reconnaît administrativement le 
statut général de personne handicapée. Des exemples de reconnaissance mutuelle entre les États membres 
existent, notamment la carte de stationnement utilisée avec succès depuis 20 ans. 

En 2015, le comité de la CNUDPH a recommandé la mise en place d’une «carte européenne de mobilité» 
pour permettre aux voyageurs en situation de handicap d’exercer leur droit à la mobilité individuelle au sein 
de l’Union européenne.  Initialement proposée par la société civile, cette idée a été expérimentée en 2021 
dans huit États membres et a reçu une évaluation positive. Ce concept a été mis à l’épreuve dans le cadre d’un 
mécanisme de reconnaissance volontaire faisant intervenir principalement des prestataires privés de 
services culturels, sportifs, de loisirs et de transports. D’ici fin 2023, la Commission présentera une 
proposition relative à la création d’une carte européenne du handicap devant être reconnue dans tous 
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les États membres. Le champ d’application de la carte européenne du handicap pourrait être élargi. Le 
système de carte actuel est un mécanisme qui a fait ses preuves en ce qui concerne la reconnaissance de 
l’identité, et tout particulièrement lorsqu’il est renforcé par un protocole de sécurité numérique adapté. Pour 
en étendre les fonctions, afin de couvrir par exemple le droit aux aides publiques en espèces ou en nature, un 
degré élevé de légitimité est indispensable. Les critères d’évaluation divergents utilisés pour établir le statut de 
personne handicapée dans les États membres et le mécanisme convergent d’une carte européenne du 
handicap visant à établir une reconnaissance mutuelle entre eux sont en décalage.  

L’étude recommande que l’Union européenne et les États membres soutiennent une norme principale 
commune de principes partagés pour une évaluation du handicap fondée sur les droits ainsi que la création et 
la mise en place d’une carte européenne du handicap. 

Recommandations à l’intention de la commission des pétitions 

• Examiner les pétitions reçues au sujet des obstacles à la mobilité des personnes handicapées imputables 
à des problèmes d’évaluation et de reconnaissance du handicap  et communiquer aux autres 
commissions compétentes et au Parlement ses conclusions et avis, pour examen, en réaffirmant son 
engagement à promouvoir et à protéger les droits garantis aux personnes handicapées en vertu de la 
CNUDPH. 

• Lorsqu’elle répond aux pétitions concernées, encourager les autorités nationales à adopter des outils 
d’évaluation validés à l’échelle nationale et à collaborer avec les autorités compétentes des autres États 
membres afin de reconnaître mutuellement les évaluations réalisées avec ces mêmes outils. 

• Promouvoir l’adoption, dans tous les États membres, d’une carte européenne du handicap ayant la plus 
grande portée possible, comme moyen de reconnaissance permettant d’accéder aux prestations et aux 
services des secteurs public et privé. 

Recommandations à l’intention de la Commission  

• Renouveler son engagement phare dans la stratégie européenne en faveur des personnes handicapées 
pour le lancement d’une carte européenne du handicap avant fin 2023.  

• Définir son cadre de travail relatif à l’évaluation et à la reconnaissance du handicap dans le cadre d’une 
conception du handicap interactive, sociale et fondée sur les droits conforme à la CNUDPH. 

• Élaborer et approuver une déclaration de principes généraux pour une évaluation du handicap fondée 
sur les droits, en concertation étroite avec les organisations de personnes handicapées, et la promouvoir 
auprès des États membres. 

• Prendre appui sur les conclusions relatives aux projets d’assistance technique et aux évaluations financés 
par l’Union pour accompagner les États membres dans la mise en place et le partage de bonnes pratiques 
en matière d’évaluation du handicap.  

• Faciliter les accords entre les États membres en ce qui concerne la reconnaissance mutuelle d’une norme 
de preuve principale commune pour des éléments précis de l’évaluation du handicap, basée sur des 
outils d’évaluation validés à l’international et des protocoles de partage de données. 

• Améliorer la fonctionnalité du format de carte existant pour y ajouter un dispositif d’enregistrement 
numérique sécurisé mais mutuellement reconnaissable ou un registre parallèle. 

• Collaborer avec les États membres à la création d’une ressource en ligne détaillant les modalités 
d’obtention de cette carte, les avantages qu’elle confère et les coordonnées des entités apportant une 
assistance dans chaque pays. 
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Recommandations à l’intention des États membres  

• Réaffirmer leur engagement en faveur des droits des personnes handicapées conformément à la CNUDPH 
dans une déclaration conjointe relative aux principes généraux d’évaluation du handicap.  

• Accélérer et approfondir les efforts pour réformer les systèmes nationaux d’évaluation du handicap en 
accord avec les recommandations de la CNUDPH, les meilleures pratiques internationales et les retours 
mutuels d’expérience, et en consultation avec des représentants d’organisations de personnes 
handicapées. 

• Adopter et promouvoir la mise en œuvre d’une carte européenne du handicap dans toute la mesure du 
possible, en collaborant avec les acteurs des secteurs public et privé pour assurer qu’ils garantissent 
l’accès à une large gamme croissante de prestations et droits adéquats en matière de handicap. 

• Participer au développement d’accords partagés autour d’un socle commun ou cadre d’équivalence 
pour l’évaluation du handicap, fondés sur des outils validés à l’international qui puissent être 
mutuellement reconnus comme preuve au sein des évaluations nationales du handicap, ou comme 
référence partagée d’éligibilité à une carte européenne du handicap, et à des protocoles appropriés pour 
le partage de données.  
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